
 

 

 

 

 

 

Barème d’honoraires applicable aux ventes 

Prix de vente supérieur à 400 000 euros = 5% TTC 

Prix de vente inférieur à 400 000 euros = 20 000 euros forfaitaire 

 

Barème d’honoraires applicable aux locations saisonnières 

12% TTC du montant des locations * 

Frais de dossier remboursables de 500 euros ** 
* Le montant des locations correspond au tarif des nuitées et des services associés (accueil, ménage, etc.). 

** Les frais de dossier sont remboursés au propriétaire après un chiffre d’affaires réalisé par Verstone de 1 500e TTC. 

 

 

 

Nos honoraires représentent les pourcentages et prix maximums applicables à nos prestations, incluent la 
TVA à 20% et sont à la charge du vendeur sauf convention contraire prévue au mandat. 
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